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feî)  Conteneurs  pour  le  conditionnement  d'objets  de  diverses  dimensions. 

(57)  L'invention  concerne  un  conteneur  ayant  la 
forme  générale  d'un  polyèdre,  notamment  d'un 
parallélépipède  rectangle,  comportant  des 
parois  longitudinales  (1)  raccordées  entre  elles 
par  des  arêtes  parallèles  et  des  parois  d'extré- 
mité,  perpendiculaires  à  ces  arêtes  rigidement 
solidaires  les  unes  des  autres. 

Selon  l'invention,  ses  différentes  parois  sont 
constituées  de  matériau  en  nids  d'abeilles  et  en 
ce  qu'elles  sont  assemblées  entre  elles  par 
collage,  directement  et/ou  par  l'intermédiaire 
d'éléments  en  carton,  en  carton  ondulé  ou  en 
carton  en  nids  d'abeilles. 
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La  présente  invention  concerne  des  conteneurs 
pour  le  conditionnement  d'objets  de  diverses  dimen- 
sions,  nécessitant  une  excellente  protection. 

Il  est  usuel  de  réaliser  des  conditionnements  de 
petites  dimensions  en  carton  ondulé  à  une,  deux  ou 
trois  cannelures,  lorsque  ces  conditionnements  ne 
nécessitent  pas  une  rigidité  particulière  ou  d'autres 
caractéristiques  mécaniques  exceptionnelles.  De  tels 
conditionnements  sont  peu  coûteux  et  faciles  à  réali- 
ser,  mais  leurs  applications  sont  limitées. 

Lorsque  les  conteneurs  atteignent  de  grandes  di- 
mensions  et/ou  si  leurs  caractéristiques  mécaniques 
doivent  répondre  à  des  exigences  particulières,  on  a 
généralement  recours  à  des  conteneurs  en  bois.  Le 
bois  résiste  à  des  efforts  importants,  mais  certaines 
de  ses  caractéristiques  mécaniques,  notamment  sa 
résistance  à  la  flexion,  sont  relativement  médiocres, 
ce  qui  conduit  à  l'utiliser  en  épaisseurs  parfois  impor- 
tantes,  avec  pour  conséquence  des  ensembles 
lourds  et  coûteux.  Non  seulement  le  coût  de  fabrica- 
tion  de  ces  conteneurs  est  élevé,  mais  ils  entraînent 
aussi  des  frais  importants  d'utilisation,  car  le  coût  du 
transport  dépend  pour  une  fraction  importante  de  la 
masse  transportée.  En  outre,  les  conteneurs  en  bois 
nécessitent  pour  leur  assemblage  des  clous,  agrafes 
ou  autres  éléments  métalliques,  qui  compliquent 
grandement  leur  recyclage,  peuvent  s'oxyder  et  par- 
fois  altérer  l'aspect  des  objets  conditionnés  qui  vien- 
nent  à  leur  contact. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  in- 
convénients  en  proposant  de  réaliser  des  conteneurs 
de  grandes  dimensions  plus  légers  et  moins  coûteux 
que  les  conteneurs  en  bois  de  la  technique  antérieu- 
re,  et  qui  présentent  néanmoins  des  caractéristiques 
mécaniques  au  moins  égales  à  celles  des  conteneurs 
connus. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  d'utiliser,  pour  la 
réalisation  de  ces  conteneurs,  le  matériau  dit  carton 
à  nids  d'abeilles,  c'est-à-dire  un  matériau  comportant 
deux  feuilles  de  carton  ou  de  carton  ondulé  entre  les- 
quelles  est  collée  une  couche  alvéolaire,  réalisée  en 
pâte  à  papier,  chaque  alvéole  de  cette  couche  ayant 
sensiblement  la  forme  d'un  prisme  hexagonal,  les 
prismes  contigus  partagent  deux  à  deux  une  même 
face  et  les  arêtes  des  prismes  sont  perpendiculaires 
aux  feuilles  de  carton  entre  lesquelles  ils  sont  inter- 
posés.  Ce  matériau  -auquel  on  se  référera  ci-après 
et  dans  les  revendications  annexées  par  l'expression 
usuelle  "carton  en  nids  d'abeilles"-  est  connu,  en  ef- 
fet,  pour  sa  légèreté  et  pour  ses  propriétés  mécani- 
ques,  et  de  nombreuses  applications  en  ont  déjà  été 
décrites  et  revendiquées  dans  la  technique,  notam- 
ment  par  la  Demanderesse  dans  des  brevets  anté- 
rieurs. 

L'invention  a  par  conséquent  pour  objet  un  conte- 
neur  pour  le  conditionnement  d'objets  de  diverses  di- 
mensions,  ce  conteneur  ayant  la  forme  générale  d'un 
polyèdre,  notamment  d'un  parallélépipède  rectangle, 

comportant  des  parois  longitudinales  raccordées  en- 
tre  elles  par  des  arêtes  parallèles  et  des  parois  d'ex- 
trémité,  perpendiculaires  à  ces  arêtes,  rigidement  so- 
lidaires  les  unes  des  autres,  ce  conditionnement 

5  étant  caractérisé  en  ce  que  ses  différentes  parois 
sont  constituées  de  matériau  en  nid  d'abeille  et  en  ce 
qu'elles  sont  assemblées  entre  elles  par  collage,  di- 
rectement  et/ou  par  l'intermédiaire  d'éléments  en 
carton,  en  carton  ondulé  ou  en  carton  en  nids  d'abeil- 

10  les. 
Dans  une  forme  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention, 

l'une  au  moins  des  parois  longitudinales  sera  solidai- 
re  des  deux  parois  contiguës  par  des  éléments  d'as- 
semblage  en  forme  de  cornières  collés  contre  les  fa- 

15  ces  externes  de  la  dite  paroi  longitudinale  et  des  pa- 
rois  contiguës.  Cette  cornière  pourra  être  en  carton, 
en  carton  ondulé,  ou  en  carton  en  nids  d'abeilles,  sui- 
vant  les  dimensions  et  les  caractéristiques  exigées  du 
conteneur. 

20  Comme  on  le  verra  ci-après,  dans  la  description 
détaillée  de  diverses  formes  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  les  autres  parois  pourront  être  issues  d'une  uni- 
que  plaque  de  matériau  en  carton  en  nids  d'abeilles 
et  être  attenantes  entre  elles  par  pliage  au  niveau  des 

25  arêtes  longitudinales  correspondantes  du  conteneur, 
la  feuille  externe  de  carton  du  matériau  en  nids 
d'abeilles  tournée  vers  l'intérieur  du  conteneur  ayant 
été  éliminée  au  niveau  de  ces  arêtes  afin  de  permet- 
tre  le  pliage  dudit  matériau. 

30  Ces  autres  parois  pourront  également  être  cons- 
tituées  de  panneaux  indépendants  en  carton  en  nids 
d'abeilles  et  être  raccordées  entre  elles  par  des  élé- 
ments  en  forme  de  cornière,  en  carton,  en  carton  on- 
dulé  ou  en  carton  en  nids  d'abeilles,  appliqués  entre 

35  la  face  externe  de  ces  parois  et  collés  contre  celles- 
ci. 

Chaque  paroi  d'extrémité  sera  engagée  à  l'inté- 
rieur  du  fourreau  formé  par  les  parois  longitudinales 
et  contrecollée  contre  les  faces  internes  de  celles-ci, 

40  avec  de  préférence  des  cornières  collées  contre  la 
face  externe  de  la  paroi  d'extrémité  et  contre  les  por- 
tions  adjacentes  des  faces  internes  des  parois  longi- 
tudinales.  Alternativement,  à  la  place  des  cornières, 
des  cales  en  matériau  à  nids  d'abeilles  pourront  être 

45  collées  contre  la  face  externe  des  parois  d'extrémité 
et  contre  les  portions  adjacentes  des  faces  internes 
des  parois  longitudinales. 

Des  plots  forment  supports  ou  cales  latérales  en 
tout  matériau  approprié  et,  notamment,  en  matériau 

50  en  nids  d'abeilles  pourront  avantageusement  être 
collés  contre  la  face  externe  d'au  moins  une  paroi  lon- 
gitudinale. 

On  notera  que  le  mode  de  réalisation  du  conte- 
neur  conforme  à  l'invention,  qui  exclut  l'utilisation  de 

55  tout  organe  métallique  d'assemblage,  permet  le  recy- 
clage  intégral  de  ce  conteneur. 

Les  dessins  annexés,  qui  n'  ont  pas  de  caractère 
limitatif  illustrent  différentes  formes  de  réalisation  de 
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l'invention.  Sur  ces  dessins  : 
La  figure  1  est  une  coupe  longitudinale  partielle 
d'une  première  forme  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  ; 
La  figure  2  est  une  coupe  transversale  suivant  la 
ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ; 
La  figure  3  est  une  vue  de  bout  de  cette  première 
forme  de  réalisation  ; 
La  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3,  il- 
lustrant  la  mise  en  place  de  la  paroi  longitudinale 
formant  couvercle  ; 
La  figure  5  est  une  coupe  transversale  analogue 
à  la  figure  2  d'une  seconde  forme  de  réalisation 
de  l'invention  ; 
La  figure  6  est  une  coupe  longitudinale  d'une  troi- 
sième  forme  de  réalisation  du  conteneur  confor- 
me  à  l'invention  ; 
La  figure  7  est  une  coupe  transversale  suivant  la 
ligne  VII-VII  de  la  figure  6  ; 
La  figure  8  est  une  vue  de  bout  de  cette  troisième 
forme  de  réalisation  ; 
La  figure  9  est  une  vue  analogue  à  la  figure  8,  il- 
lustrant  la  mise  en  place  d'une  paroi  longitudinale 
formant  couvercle  ; 
La  figure  10  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
d'une  autre  forme  de  réalisation  du  conteneur 
conforme  à  l'invention  ; 
Les  figures  11  et  11A  sont  des  vues  de  détail  en 
coupe  de  deux  réalisations  du  conteneur  de  la  fi- 
gure  10  ; 
Les  figures  1  2  et  1  3  sont  des  vues  en  perspective 
éclatée  de  deux  autres  formes  de  réalisation  du 
conteneur  conforme  à  l'invention. 
On  se  référera  d'abord  aux  figures  1  à  4.  Dans 

cette  forme  de  réalisation,  le  conteneur  a  la  forme 
d'un  parallélépipède  rectangle  à  section  carrée.  Il 
comprend  quatre  parois  longitudinales  non  attenan- 
tes,  1,  en  carton  en  nids  d'abeilles,  et  deux  parois  2 
d'extrémité,  également  en  carton  en  nids  d'abeilles, 
perpendiculaires  aux  parois  1. 

Des  cornières  3  en  carton  rigide  sont  appliquées 
contre  les  portions  contiguës  des  faces  externes  de 
deux  parois  parallèles  et  d'une  paroi  perpendiculaire 
et  collées  contre  celles-ci.  En  revanche,  comme  on  le 
voit  sur  la  figure  4,  l'une  des  parois  longitudinales,  1a, 
comporte  des  cornières  3a  et  4a  préassemblées,  de 
manière  à  pouvoir  venir  coiffer  le  reste  du  conteneur 
après  remplissage  de  celui-ci,  à  la  manière  d'un  cou- 
vercle,  les  cornières  3a  venant  simplement  s'appli- 
quer  contre  les  faces  externes  des  parois  contiguës, 
sans  être  collées  sur  celles-ci,  de  manière  à  pouvoir 
positionner  et  à  retirer  aisément  le  couvercle,  qui 
constitue  une  pièce  indépendante.  Les  cornières  4a 
assurent  le  positionnement  longitudinal  de  la  paroi 
1a. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1,  les  parois  d'ex- 
trémité  2  sont  engagées  à  l'intérieur  du  fourreau  for- 
mé  par  les  parois  1  .  Les  parties  en  contact  des  parois 

1  et  2  sont  assemblées  par  collage  et  des  cornières 
4  en  carton  rigide  sont  appliquées  et  collées  contre  la 
face  externe  des  parois  2  et  les  portions  contiguës  de 
l'extrémité  de  la  face  interne  des  parois  1. 

5  On  obtient  ainsi,  de  façon  simple,  un  conteneur 
présentant  d'excellentes  caractéristiques  mécani- 
ques,  qui,  malgré  ses  grandes  dimensions,  est  beau- 
coup  plus  léger  que  les  conteneurs  usuels. 

Des  plots  5,  en  carton  en  nids  d'abeilles  ou  en 
10  tout  autre  matériau,  pourront  être  collés  contre  une 

ou  plusieurs  faces  latérales  des  parois  longitudinales 
1  pour  servir  d'éléments  de  support  ou  de  calage. 

Dans  la  variante  de  la  figure  5,  dont  la  largeur 
d'une  paroi  longitudinale  7  et  la  hauteur  des  deux  pa- 

rs  rois  longitudinales  adjacentes  8  le  permettent,  la  pa- 
roi  7  et  les  parois  8  sont  attenantes  entre  elles  de  fa- 
brication,  c'est-à-dire  qu'elles  sont  issues  d'un  même 
panneau  en  nids  d'abeilles  découpé  à  dimensions, 
qui  a  été  ensuite  replié  pour  permettre  de  dresser  les 

20  parois  8  perpendiculairement  à  la  paroi  7.  Dans  ce 
but,  dans  les  portions  d'angle  9  formant  raccorde- 
ment  entre  les  parois  7  et  8,  la  plaque  externe  de  car- 
ton  du  carton  en  nids  d'abeilles  destinée  à  former  la 
face  interne  des  parois  7  et  8  a  été  préalablement  éli- 

25  minée  par  fraisage  sur  une  largeur  suffisante,  dans 
la  partie  correspondante  à  la  portion  d'angle  9,  afin 
de  conférer  au  matériau  à  nids  d'abeilles  une  sou- 
plesse  suffisante  pour  donner  par  pliage  à  l'ensemble 
formé  par  les  parois  7  et  8  la  forme  en  U  désirée. 

30  II  n'est  donc  plus  nécessaire,  dans  cette  forme  de 
réalisation,  d'utiliser  des  cornières  externes  de  rac- 
cordement  des  parois  7  et  8.  En  revanche,  la  paroi 
longitudinale  10  formant  couvercle  est,  comme  pré- 
cédemment,  assemblée  aux  parois  8  par  collage  des 

35  portions  en  contact  mutuel  et  par  collage  de  deux  cor- 
nières  11  en  carton  rigide,  appliquées  extérieurement 
contre  les  parties  contiguës  des  parois  8  et  10. 

Les  plaques  d'extrémité  de  cette  forme  de  réali- 
sation  et  leur  mode  d'assemblage  sont  analogues  à 

40  ce  qui  a  été  décrit  en  référence  aux  figures  1  à  4. 
La  forme  de  réalisation  illustrée  par  les  figures  6 

à  9  est  destinée  au  conditionnement  d'objets  de  très 
grandes  dimensions. 

Dans  ce  cas,  les  quatre  parois  longitudinales  14 
45  sont  découpées  dans  des  panneaux  en  carton  en  nids 

d'abeilles  et  sont  assemblées  par  collage  sur  les  por- 
tions  contiguës  des  faces  externes  des  parois  adja- 
centes  de  cornières  15,  également  en  carton  à  nids 
d'abeilles.  Afin  de  permettre  le  pliage  de  ces  corniè- 

50  res,  la  portion  de  la  feuille  externe  de  carton  rigide  du 
carton  en  nids  d'abeilles  destinée  à  venir  en  contact 
avec  la  face  externe  des  parois  14  a  été  éliminée 
dans  la  partie  d'angle  des  parois  14,  afin  de  permet- 
tre  le  pliage  de  ces  cornières. 

55  Les  parois  d'extrémité  16  du  conteneur  sont, 
comme  précédemment,  engagées  à  l'intérieur  du 
fourreau  formé  par  les  parois  14,  mais  ne  sont  plus 
rendues  solidaires  de  celles-ci  à  l'aide  de  simples 
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cornières  en  carton  rigide.  Pour  réaliser  cet  assem- 
blage,  on  utilise  ici  des  cales  17  en  carton  en  nids 
d'abeilles,  qui  sont  contrecollées  contre  les  parois  16 
et  contre  les  portions  adjacentes  d'extrémité  des  fa- 
ces  internes  des  parois  14. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  9,  sur  l'une  des  pa- 
rois  longitudinales,  14a,  pourront  être  fixées  deux 
des  cales  d'extrémité,  17a,  de  façon  à  ce  que  cette 
paroi  14a  puisse  être  facilement  mise  en  place  à  la 
manière  d'un  couvercle  sur  le  reste  du  conteneur 
préassemblé  et  empli.  Il  suffit  alors,  après  les  avoir 
encollées,  de  rabattre  sur  la  face  externe  de  cette  pa- 
roi  14a  les  cornières  15a,  15b,  déjà  fixées  sur  deux 
parois  parallèles  14  du  conteneur.  Les  cornières  15a 
pourraient  aussi  être  précollées  sur  le  couvercle  14a 
et  venir  s'appliquer,  avec  ou  sans  encollage,  contre 
les  faces  latérales  des  parois  parallèles  14,  lors  de  la 
fermeture  du  conteneur.  Les  cornières  15a  et  15b 
pourront  aussi  être  collées  sur  les  parois  14  et  être  ra- 
battues  sur  la  paroi  14a  formant  couvercle,  après 
mise  en  place  de  celle-ci,  pour  en  être  rendues  soli- 
daires  par  un  feuillard  ou  un  ruban  adhésif. 

Comme  précédemment,  des  plots  1  8,  en  carton 
en  nids  d'abeilles,  peuvent  être  fixés  sur  une  face  ex- 
terne  d'au  moins  une  plaque  longitudinale  14.  Ces 
plots  18  permettent  le  passage  d'une  fourche  d'un 
chariot  de  manutention  pour  faciliter  le  transport 
et/ou  le  gerbage  des  conteneurs. 

Les  figures  10,  11  et  11A  illustrent  une  autre  for- 
me  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention. 

Dans  cette  forme  de  réalisation,  la  base  20  du 
conteneur  et  deux  parois  longitudinales  21  perpendi- 
culaires  à  cette  base  sont  en  matériau  en  nids  d'abeil- 
les  et  comportent  à  leurs  extrémités  une  partie  re- 
courbée,  respectivement  20a  et  21a,  destinées  à  les 
rendre  solidaires  des  parois  transversales  d'extrémi- 
té,  désignées  par  la  référence  générale  22.  Les  parois 
22,  perpendiculaires  à  la  base  20  et  aux  parois  longi- 
tudinales  21,  sont  des  parois  doubles  constituées 
d'un  même  panneau  en  un  matériau  à  nids  d'abeilles, 
replié  à  180°  contre  lui-même,  avec  la  ligne  de  pliage 
disposée  à  la  partie  supérieure  du  conteneur.  Des 
cornières  telles  que  23,  par  exemple  en  carton  rigide, 
ont  une  première  branche  pincée  entre  les  parties 
contiguës  du  panneau  22  et  collée  à  celles-ci,  et  une 
seconde  branche,  pincée  entre  les  panneaux  20-21 
et  les  parties  recourbées  20a-21a  de  ces  panneaux 
et  collée  à  ceux-ci. 

Dans  cette  mise  en  oeuvre,  la  partie  formant  cou- 
vercle  comprend  elle  aussi  en  une  partie  24  sensible- 
ment  rectangulaire,  en  un  matériau  en  nids  d'abeilles, 
comportant,  suivant  deux  de  ses  bords,  un  double  re- 
pli  24a  et,  suivant  les  deux  autres  bords,  deux  corniè- 
res  préassemblées  25,  lui  permettent  de  venir  coiffer 
la  partie  supérieure  du  conteneur,  c'est-à-dire  la  par- 
tie  supérieure  des  parois  21  et  22. 

Ici  encore,  des  plots  26  sont  collés  sous  la  partie 
du  fond  20. 

La  figure  12  illustre  une  variante  du  conteneur  de 
la  figure  10,  caractérisée  par  le  repli  et  le  collage  sur 
lui-même  du  bord  supérieur  des  parois  27.  Ce  bord  re- 
plié  augmente  la  rigidité  du  conteneur,  ce  qui  est  in- 

5  téressant  pour  les  conteneurs  de  grande  longueur,  et 
il  protège  le  chant  du  nid  d'abeilles  contre  des  chocs 
qui  pourraient  l'endommager. 

La  figure  13  illustre  une  autre  forme  de  réalisa- 
tion  de  l'invention,  de  hauteur  réduite,  particulière- 

10  ment  bien  adaptée  au  conditionnement  de  tôles,  par 
exemple.  Elle  est  constituée  d'une  base  rectangulaire 
30  en  matériau  en  nid  d'abeilles,  comportant  suivant 
tous  ses  bords  un  double  repli  30a,  de  façon  à  coiffer 
des  cales  31  qui  peuvent  aussi  être  réalisées  en  ma- 

is  tériau  en  nid  d'abeilles.  Les  faces  inférieures  et  supé- 
rieures  des  cales  31  sont  collées  respectivement  à  la 
base  30  et  aux  replis  30a.  Des  cornières  32,  collées 
contre  les  parties  supérieures  des  replis  30a  et  le 
chant  interne  des  cales  31  et  des  replis  30a,  rigidif  ient 

20  l'ensemble  tout  en  protégeant  les  chants  en  nid 
d'abeilles  des  cales  31  et  des  replis  30a. 

Le  couvercle  33  est  une  simple  plaque  en  maté- 
riau  en  nid  d'abeilles,  de  dimensions  permettant  une 
insertion  dans  le  logement  délimité  par  les  quatre  cor- 

25  nières  32.  Si  nécessaire,  des  cales  d'épaisseur  adap- 
tée  34  sont  posées  sur  le  couvercle  33,  afin  d'éviter 
après  sanglage  tout  déplacement  vertical  des  tôles. 
Les  évidements  30b  permettent  non  seulement  le 
pliage  des  bords  30a,  mais  aussi  le  contrôle  et  la  prise 

30  des  objets  conditionnés. 
Ici  encore,  des  plots  35  sont  collés  sous  la  base 

30. 

35  Revendications 

1.  Conteneur  pour  le  conditionnement  d'objets  de 
diverses  dimensions,  ce  conteneur  ayant  la  for- 
me  générale  d'un  polyèdre,  notamment  d'un  pa- 

40  rallélépipède  rectangle,  comportant  des  parois 
longitudinales  (1,  7-8-10,  14)  raccordées  entre 
elles  par  des  arêtes  parallèles  et  des  parois  d'ex- 
trémité  (2,  16),  perpendiculaires  à  ces  arêtes,  ri- 
gidement  solidaires  les  unes  des  autres,  ces  pa- 

45  rois  étant  constituées  de  matériau  en  nids 
d'abeilles  et  étant  assemblées  entre  elles  par  col- 
lage,  directement  et/ou  par  l'intermédiaire  d'élé- 
ments  en  carton,  en  carton  ondulé  ou  en  carton 
en  nids  d'abeilles,  ce  conteneur  étant  caractérisé 

50  en  ce  que  l'une  au  moins  des  parois  longitudina- 
les  (1,  10,  14)  est  solidaire  d'au  moins  une  paroi 
adjacente  à  l'aide  d'éléments  en  forme  de  corniè- 
res  (3,  1  1  ,  1  5),  en  carton  rigide  ou  en  carton  à  nids 
d'abeilles,  collées  sur  les  portions  contiguës  des 

55  faces  externes  de  la  dite  paroi  longitudinale  et 
des  parois  adjacentes. 

2.  Conteneur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
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en  ce  que  toutes  les  parois  longitudinales  (1,  14) 
du  conteneur  sont  constituées  de  panneaux  dis- 
tincts  de  carton  à  nids  d'abeilles. 

3.  Conteneur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  plusieurs  parois  longitudinales  (7,  8) 
sont  issues  d'un  même  panneau  de  carton  à  nids 
d'abeilles  et  sont  attenantes  entre  elles  par  plia- 
ge  de  ce  carton  en  nids  d'abeilles  au  niveau  des 
arêtes  longitudinales  correspondantes  du  conte- 
neur. 

4.  Conteneur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que,  dans  les  portions  d'angle  (9)  des  pa- 
rois  longitudinales  (7,  8)  attenantes,  les  portions 
correspondantes  de  la  feuille  externe  de  carton 
du  matériau  en  nids  d'abeilles  tournée  vers  l'in- 
térieur  du  conteneur  ont  été  éliminées  pour  per- 
mettre  le  pliage  dudit  matériau. 

5.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  1  et  4, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  paroi  d'extrémité 
(2,  1  6)  est  engagée  à  l'intérieur  du  fourreau  formé 
par  les  parois  longitudinales  (1,  7-8,  14)  assem- 
blées  et  est  rendue  solidaire  de  ces  parois  par 
des  cornières  (4)  collées  contre  la  face  externe 
de  cette  paroi  d'extrémité  et  contre  les  portions 
adjacentes  d'extrémité  des  faces  internes  des 
parois  longitudinales. 

6.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  1  et  4, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  paroi  d'extrémité 
(2,  1  6)  est  engagée  à  l'intérieur  du  fourreau  formé 
par  les  parois  longitudinales  (1,  7-8,  14)  assem- 
blées  et  est  rendue  solidaire  de  ces  parois  par 
des  cales  en  matériau  en  nids  d'abeilles  (17)  col- 
lées  contre  la  face  externe  de  cette  paroi  d'extré- 
mité  et  contre  les  portions  adjacentes  d'extrémité 
des  faces  internes  des  parois  longitudinales. 

7.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  1  et  6, 
caractérisé  en  ce  que  des  plots  (5,  1  7)  en  carton 
à  nids  d'abeilles  sont  collés  sur  une  face  externe 
d'au  moins  l'une  des  parois  longitudinales  (1,  7- 
8,  14). 

branche  est  engagée  et  collée  entre  les  deux 
épaisseurs  de  la  paroi  double  (22). 

9.  Conteneur  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
5  en  ce  que  la  paroi  (22)  à  double  épaisseur 

comprend  un  unique  panneau  en  matériau  à  nids 
d'abeilles  replié  sur  lui-même. 

10.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  8  et  9, 
10  caractérisé  en  ce  qu'une  partie  formant  couvercle 

comprend  un  panneau  (24)  en  un  matériau  à  nids 
d'abeilles,  comportant,  suivant  deux  de  ses 
bords,  un  double  repli  24a  et,  suivant  des  deux 
autres  bords,  deux  cornières  préassemblées  25, 

15  en  vue  de  coiffer  la  partie  supérieure  du  conte- 
neur. 

11.  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  8  à  10, 
caractérisé  en  ce  que  le  bord  supérieur  (27)  des 

20  parois  (21)  perpendiculaires  aux  parois  à  double 
épaisseur  (22)  est  replié  et  collé  contre  la  paroi. 

12.  Conteneur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  une  base  rectangulaire  (30) 

25  en  matériau  à  nid  d'abeilles,  comportant  suivant 
tous  ses  bords  un  double  repli  30a,  à  l'intérieur 
duquel  sont  logées  des  cales  31  . 

30 

35 

40 

45 

8.  Conteneur  selon  les  revendications  1  et  2  en 
combinaison,  caractérisé  en  ce  que  deux  parois 
parallèles  (21)  et  une  paroi  contiguë  (20)  en  un 
matériau  à  nids  d'abeilles  comportent  une  partie  50 
recourbée  (21a,  20a)  à  leurs  extrémités,  en  ce 
qu'une  paroi  (22)  perpendiculaire  aux  précéden- 
tes  est  une  paroi  à  double  épaisseur  en  matériau 
à  nids  d'abeilles,  et  en  ce  que  ces  parois  (21  ,  20, 
22)  sont  assemblées  entre  elles  par  des  corniè-  55 
res  (23),  dont  une  branche  est  engagée  et  collée 
entre  les  parois  (20,  21)  à  parties  recourbées 
(20a,  21a)  et  ces  dernières,  tandis  que  son  autre 

5 
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